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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Mit der Annahme des Postulates seiner SPK im Sommer 2017 beauftragte der Nationalrat
den Bundesrat zu prüfen, ob die Forderung der Tessiner Standesinitiativen nach
systematischer Einholung von Strafregisterauszügen, wenn EU-Bürgerinnen und -Bürger
eine Aufenthaltsbewilligung für die Schweiz beantragen, durch einen Beitritt zum
europäischen Strafregisterinformationssystem ECRIS mindestens teilweise erfüllt
werden kann. Der Bundesrat hatte sich bereit erklärt, das Postulat entgegenzunehmen.
Darüber hinaus wolle er eine umfassende Prüfung der Vor- und Nachteile einer
Schweizer ECRIS-Beteiligung im Allgemeinen vornehmen und dabei sowohl die Kosten
als auch den Nutzen für die Straf- und Verwaltungsbehörden berücksichtigen. 1

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
KARIN FRICK

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Auch auf die Aussenpolitik wollen die Kantone mehr Einfluss nehmen. Insbesondere die
Verhandlungen mit der EU würden immer häufiger auch die Kantonshoheit betreffen.
Die Europakommission der Konferenz der Kantonsregierungen (KdK) platzierte deshalb
bei der Aussenpolitischen Kommission des Ständerates (APK-S) Mitte Oktober die
Forderung, früher über Erörterungsgespräche mit der EU informiert und einbezogen zu
werden. Für Kritik hatte insbesondere gesorgt, dass die Kantonsvertreter erst im
Februar aus den Medien von der Roadmap des Bundesrates für die EU-Abkommen
erfahren hatten. Im Bundesgesetz über die Mitwirkung der Kantone an der
Aussenpolitik (BGMK) müsse eine Stärkung der Informations- und
Beteiligungsmöglichkeiten der Kantone verankert werden. Ein Postulat der APK-S, das
einen Bericht über Möglichkeiten für ein verbessertes Zusammenwirken von Bund und
Kantonen in der Aussenpolitik gefordert hatte, wurde allerdings in der
Frühjahressession von der kleinen Kammer abgelehnt. 2

POSTULAT
DATUM: 16.10.2012
MARC BÜHLMANN

Mit einem Strauss an Forderungen hatte der Kanton Tessin 2014 auf Probleme
aufmerksam gemacht. Konkret forderte der Südschweizer Gliedstaat in drei
Standesinitiativen eine Aufkündigung des Grenzgängerabkommens und entsprechende
Neuverhandlungen mit Italien (14.302), einen Sonderstatus für Kantone im
Finanzausgleich, die von negativen Auswirkungen der Freizügigkeit aufgrund ihrer
Grenzlage besonders betroffen sind (14.303) sowie eine kantonale Autonomie für die
Festlegung von Höchstzahlen und Kontingenten für Grenzgängerinnen und Grenzgänger
(14.304). Mit dem deutlichen Ja zur Masseneinwanderungsinitiative und der eher
überraschenden Ablehnung des RTVG hatte die Tessiner Bevölkerung ebenfalls ein
Zeichen gesetzt – beide Resultate waren auch als Protestvoten gegen Bundesbern
interpretiert worden. Die Probleme und Sorgen des Südkantons stiessen deshalb
insgesamt auf offene Ohren. 
Allerdings lehnte der Ständerat als Erstrat alle drei in einem Paket diskutierten
Standesinitiativen in der Sommersession ab. Die WAK-SR, die mit dem Geschäft betraut
war, betonte, dass sie die Anliegen des Kantons Tessin sehr ernst nehme. Man habe sich
nicht nur mit einer Delegation des Tessiner Parlaments, sondern auch mit Eveline
Widmer-Schlumpf und Johann Schneider-Ammann getroffen, um sich über die
Probleme in der Südschweiz auszutauschen. Zwar beantragte die Kommission
einstimmig die Ablehnung der drei Standesinitiativen, legte aber gleichzeitig ein
Postulat vor: Der Bundesrat soll aufzeigen, welche auch im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungsinitiative diskutierten Massnahmen und Handlungsmöglichkeiten
bestehen, um die Probleme im Kanton Tessin zu lindern. Ein Aufruf von Fabio Abate
(fdp, TI), wenigstens bei der Festlegung von Höchstzahlen eine föderalistische Lösung
anzustreben und der letzten der drei Standesinitiativen Folge zu geben, fand immerhin
12 weitere Unterstützer; 22 Nein-Stimmen und drei Enthaltungen versenkten diesen
Vorstoss aber ebenso wie die beiden anderen. Das Postulat wurde freilich – nachdem
es auch von Bundesrätin Eveline Widmer-Schlumpf positiv hervorgehoben wurde –
angenommen. 3

POSTULAT
DATUM: 18.06.2015
MARC BÜHLMANN
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le groupe de travail Suisse-Europe a relancé l’idée de l’adhésion de la Confédération à
l’EEE. Un de ses membres, Georg Stucky (prd, ZG), a défendu avec un succès devant le
Conseil national un postulat demandant l’établissement d’un rapport comparatif sur les
conditions et les conséquences d’une adhésion à l’EEE et l’UE, ceci après la ratification
des accords bilatéraux par le parlement ou l’acceptation de ceux-ci par le peuple. Le
rapport devrait, selon le postulant, fournir un calendrier de mise et œuvre et exposer
les avantages et les inconvénients sur les différents domaines de la politique suisse. 4

POSTULAT
DATUM: 26.06.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En début d’année, la conseillère nationale Grendelmeier (adi, ZH) a demandé par voie
de postulat (97.364) que le Conseil fédéral présente un rapport sur la relance de la
demande d’adhésion de la Suisse à l’Union européenne et examine si les négociations
sur l’adhésion devaient être conduites à la place des bilatérales ou parallèlement à
elles. Cette proposition étant combattue par un membre de l’UDC, la discussion a été
renvoyée. Lors de la session d’été, c’est le groupe radical démocratique de la même
chambre qui a invité le gouvernement à faire un état des négociations bilatérales et de
leurs chances de succès. Cette fois transmis, le postulat demandait qu’en cas de
probabilité négative, le Conseil fédéral expose la manière dont il entendait poursuivre
le processus d’intégration ayant pour objectif l’adhésion à l’UE. 5

POSTULAT
DATUM: 26.06.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Parallèlement à cette discussion, le Conseil national a rejeté par 99 voix contre 75 deux
postulats qui demandaient qu’en cas de référendum sur les accords et les mesures
d’accompagnement, le peuple se prononce en premier lieu sur ces dernières. Dans son
rapport écrit, le gouvernement avait considéré que ces deux entités législatives
distinctes constituaient une unité politique et, qu’en cas de double référendum, seule
une votation séparée le même jour permettrait de ne pas prétériter l’une ou l’autre
formation politique. 6

POSTULAT
DATUM: 31.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Suivant l’avis du Conseil fédéral, le Conseil national a adopté un postulat Walker (pdc,
SG). Ce dernier invitait le gouvernement à présenter un programme de mise en œuvre
institutionnelle de la contribution de cohésion en précisant comment celle-ci serait
financée, et quels en seraient les effets financiers et structurels sur les crédits-cadre
actuels de l’aide aux pays de l’Est et de la coopération au développement. Le postulat
demandait en outre de spécifier comment la mise en œuvre interne se ferait, comment
les responsabilités seraient réparties, et comment la coordination avec l’UE et d’autres
pays ou organisations donateurs serait garantie, de manière à assurer un mise en œuvre
effective. Le Conseil fédéral a eu l’occasion de préciser, en fin d’année, sa position par
rapport à la contribution suisse à l’effort de cohésion de l’UE. Dans sa réponse à une
interpellation du groupe des Verts au Conseil national, le gouvernement a précisé que
les départements rapporteurs seraient le DFAE et le DFE. Ces derniers élaboreront ainsi
conjointement les lignes directrices des contributions suisses. Il a ajouté que ceux-ci
choisiront librement les projets auxquels un soutien financier sera apporté. À la fin de
l’année sous revue, de nettes divergences persistaient entre la Suisse et l’UE. Cette
dernière voulait une contribution non seulement pour les dix nouveaux membres, mais
également pour le Portugal, l’Espagne et la Grèce. De plus, Bruxelles souhaitait la
conclusion d’un accord avec l’UE, alors que Berne entendait traiter individuellement
avec chacun des nouveaux Etats membres. 7

POSTULAT
DATUM: 17.12.2004
ELIE BURGOS

Suite aux discussions entre la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey et la
commissaire européenne chargée des relations extérieures, Madame Ferrero-Waldner,
relatives à un éventuel accord-cadre entre la Suisse et l’UE, le conseiller aux Etats
Stähelin (pdc, TG) a déposé un postulat demandant au Conseil fédéral d’analyser le
statut d’un tel accord et de présenter un rapport sur la question, où seraient précisées
en particulier les compétences des instances suisses (parlement, gouvernement,
cantons et administration) par rapport à l’UE. Suivant les recommandations du Conseil
fédéral, le Conseil des Etats a adopté le postulat en question. 8

POSTULAT
DATUM: 15.12.2005
ELIE BURGOS
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Le Conseil national a adopté en fin d’année, suite à un avis favorable exprimé par le
Conseil fédéral, un postulat du député socialiste Hans-Jürg Fehr (SH), qui demandait au
gouvernement de présenter chaque année un rapport sur l’exécution des mesures
d’accompagnement par les cantons de l’accord conclu avec l’UE sur la libre circulation
des personnes, de sorte que l’état d’exécution de ces mesures puisse être contrôlé et
évalué. 9

POSTULAT
DATUM: 16.12.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a adopté tacitement un postulat David (pdc, SG), qui demandait,
entre autres, au Conseil fédéral de présenter au parlement un rapport qui contiendra
une analyse des relations actuelles entre la Suisse et les agences européennes (par
exemple l'Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux
frontières extérieures, l'Agence européenne de la sécurité aérienne, l'Agence
européenne pour la sécurité et la santé au travail, etc.). Le député a également souhaité
des indications sur la marge d'influence de la Suisse sur les activités de ces agences et
une évaluation de l'influence des agences européennes sur l'évolution de la politique
suisse et sur sa réalité juridique. 10

POSTULAT
DATUM: 27.05.2008
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a adopté tacitement un postulat Burkhalter (prd, NE), qui
demandait au Conseil fédéral d'examiner l'opportunité de s'associer dans les meilleurs
délais aux nouvelles initiatives technologiques conjointes (Joint Technology Initiatives)
lancées par l'UE à la fin de l'année 2007. Le député faisait référence en particulier aux
programmes ENIAC et Artemis, qui ont pour but de développer les avantages
compétitifs de l'industrie européenne dans les technologies de l'information. De
manière plus générale, le Conseil fédéral est également chargé d’étudier les possibilités
de disposer d'une marge de manoeuvre pour réagir rapidement dans de tels cas dans
les crédits-cadres quadriennaux FRI (formation, recherche et innovation). 11

POSTULAT
DATUM: 10.12.2008
ELIE BURGOS

Le même mois, le Conseil national a adopté un postulat Markwalder (plr, BE) qui charge
le Conseil fédéral d’évaluer les avantages et les inconvénients des instruments de
politique européenne et de présenter un catalogue de priorités assorti de mesures
concrètes pour la future politique européenne permettant à la Suisse de consolider sa
position dans un monde globalisé et de fixer les étapes futures de la politique
européenne de la Confédération pour la législature 2011-2015. 12

POSTULAT
DATUM: 24.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a adopté un postulat de sa CPE chargeant le gouvernement de
produire un rapport sur la compatibilité de la Charte sociale européenne révisée avec
l’ordre juridique suisse ainsi que sur l’opportunité de la ratifier dans les meilleurs
délais. Cette dernière représente le pendant social de la Convention européenne des
droits de l’homme. La ratification de la Charte avait été rejetée à deux reprises au
parlement, les milieux économiques s’y étant fortement opposés. 13

POSTULAT
DATUM: 08.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a transmis un postulat de sa CPE au gouvernement le chargeant
d’examiner les opportunités d’abroger la disposition de l’arrêté fédéral relatif à
Schengen fixant un effectif minimum au corps des gardes-frontière. Il demande
également au gouvernement de présenter des mesures garantissant une protection
efficace des frontières et donnant la possibilité à l’Assemblée fédérale de fixer des
objectifs à l’Administration fédérale des douanes. 14

POSTULAT
DATUM: 07.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Ein Postulat Fehr (svp, ZH), welches den Bundesrat verpflichtete, einen Bericht zur
Rechtsübernahme aus dem Abkommen seit dem Schengen-Beitritt vorzulegen, wurde
vom Nationalrat mit einer knappen Mehrheit von 86 zu 82 Stimmen überwiesen.
Detailliert dargelegt werden sollen darin die Anpassungen der Schweizer Gesetze und
Verordnungen an den Schengen-Acquis sowie die Kosten dieser Übernahme. Zusätzlich
soll der Bericht die Folgen der Übernahme des Schengener Abkommens für die direkte
Demokratie und den Schweizer Föderalismus beleuchten. Dem Postulat stimmten
Parlamentarier aus sämtlichen Fraktionen zu. 15

POSTULAT
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

01.01.98 - 01.01.18 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



In der Herbstsession überwies der Nationalrat ein Postulat der CVP/EVP/glp-Fraktion
zur Arbeitslosigkeit und zur Erneuerung  der Aufenthaltsbewilligungen von EU-/EFTA-
Bürgern. Der Vorstoss wurde mit der liberalen Vergabe respektive Verlängerung von
Aufenthaltsbewilligungen an arbeitslose, europäische Bürger begründet. Insbesondere
wurde bemängelt, dass für eine solche Verlängerung lediglich eine Arbeitsbestätigung
vorgelegt werden muss. Die Verfasser des Postulats forderten die Vorlage eines
Arbeitsvertrags zur Erteilung der Bewilligung. Zudem sollte die Zusammenarbeit und der
Informationsaustausch zwischen dem Migrationsamt und den Regionalen
Arbeitsvermittlungszentren (RAV) verbessert werden. Der Bundesrat wurde durch das
Postulat zudem aufgerufen, Stellung zu einer potenziellen Einschränkung des
Familiennachzugs für EU-/EFTA-Bürger zu beziehen, welche ohne Arbeit sind oder nur
über eine Teilzeitanstellung verfügen. Ebenfalls sollte sich die Landesregierung zur
Möglichkeit des Entzugs der Aufenthaltsbewilligung dieser Bürger nach zweijähriger
Arbeitslosigkeit äussern. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulats. Bei der
Debatte im Nationalrat setze sich jedoch eine knappe Mehrheit aus Mitte-Rechts mit 94
zu 86 Stimmen durch und überwies das Postulat an die Landesregierung. 16

POSTULAT
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

Trotz der Empfehlung durch den Bundesrat wurde ein Postulat Humbel (cvp, AG)
abgelehnt, dass die Regierung aufforderte, einen Bericht zur Stärkung des
Schengen/Dublin-Systems vorzulegen. Aufgrund der Mehrbelastung durch die
verstärkten Migrationsbewegungen aus Nordafrika und dem Nahen Osten sollte der
Bericht verschiedene Verbesserungsmöglichkeiten und das Potenzial einer
Effizienzsteigerung bei der Umsetzung der Abkommen des Schengen/Dublin-Systems
aufzeigen. Erfolgreich bekämpft wurde das Postulat sowohl von linker als auch von
rechter Seite. 17

POSTULAT
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

Un postulat a été déposé par la conseillère nationale Ruth Humbel (pdc, AG) demandant
au Conseil fédéral d’établir un rapport sur les mesures à prendre afin de renforcer le
système Schengen/Dublin. La conseillère nationale souhaite notamment que les
demandes d’asile soient effectuées de manière plus stricte (interdiction de procéder à
un deuxième examen, relevé systématique des empreintes digitales) et que la
coopération entre les pays européen soit renforcée. Le Conseil national a soutenu le
postulat par 96 voix contre 86 et 7 abstentions. 18

POSTULAT
DATUM: 17.04.2013
EMILIA PASQUIER

Suite à de nombreux projets de règlementations prévus par l’UE – notamment le
règlement Markets in Financial Instruments Directive II (MiFID II), le Markets in Financial
Instruments Regulation (MiFIR), le European Market Infrastructure Regulation (EMIR), et
la directive Alternative Investment Fund Manager (AIFM) – le conseiller national Aeschi
(udc, ZG) a déposé un postulat demandant au gouvernement de rédiger un rapport
exposant les différentes stratégies afin que l’accès aux marchés transnationaux soit
garanti pour les fournisseurs suisses de prestations. Ce postulat a été transmis au
Conseil fédéral par 120 voix contre 55 et 10 abstentions. 19

POSTULAT
DATUM: 07.06.2013
EMILIA PASQUIER

Souhaitant clarifier les informations contradictoires au sujet de la reprise automatique
du droit européen, un postulat a été déposé par le conseiller national Roger Nordmann
(ps, VD). Ce dernier souhaite savoir dans quelle mesure le droit suisse est influencé par
les normes européennes. Selon le motionnaire, des informations claires et précises
éviteront une instrumentalisation politique du sujet. La chambre basse a soutenu le
conseiller Nordmann par 150 voix contre 38. 20

POSTULAT
DATUM: 19.09.2013
EMILIA PASQUIER

La conseillère nationale Cesla Amarelle (ps, VD) a déposé un postulat demandant au
Conseil fédéral d’étudier les effets des mesures adoptées le 24 février 2010, mesures
visant à améliorer l’application de la libre circulation des personnes. Le parlement a
soutenu la politicienne vaudoise. Le gouvernement devra donc établir un rapport
notamment sur les mesures de protection contre le dumping social, l’efficacité des
moyens de lutte contre la fraude aux prestations sociale et les mesures concernant le
droit de séjour. 21

POSTULAT
DATUM: 27.09.2013
EMILIA PASQUIER
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La Conseillère aux Etats Karin Keller-Sutter (plr, SG) a déposé un postulat en novembre
2013 invitant le Conseil fédéral à analyser de manière approfondie, de préférence par
un institut universitaire approprié, les avantages et les inconvénients d'un accord
global de libre-échange entre la Suisse et l'UE et à les comparer avec ceux du système
actuel des accords bilatéraux. Cette intervention vise à réagir à l'actualité, étant donné
que plusieurs médias ont rapporté que l'ASIN vise l'élaboration d'un accord de libre-
échange avec l'UE qui est censé remplacer le système actuel des accords bilatéraux
entre la Suisse et l'UE. En février 2014, le Conseil fédéral a proposé d'adopter le
postulat afin que les avantages et les inconvénients que représenterait un accord global
de libre-échange par rapport à la voie bilatérale soient démontrés. Néanmoins, il a
souligné que le maintien et le renforcement des accords bilatéraux représentaient la
meilleure manière d'assurer aux entreprises suisses l'accès au marché européen,
surtout après la votation du 9 février 2014. Le Conseil des Etats a adopté le postulat en
mars 2014. 22

POSTULAT
DATUM: 17.03.2014
CAROLINE HULLIGER

Afin de pouvoir exporter ses produits vers les pays de l'Union Européenne, la Suisse est
souvent obligée de reprendre le droit européen. Pour les acteurs économiques
concernés, cela représente des coûts supplémentaires occasionnés par de nouvelles
prescriptions (étiquetage, contrôles supplémentaires etc.). D'après le conseiller aux
Etats Jean-René Fournier (pdc, VS), la Suisse se dépêche trop souvent dans la reprise
du droit européen par rapport à ses concurrents membres de l'UE. De plus, la Suisse ne
fait pas que reprendre le droit européen, mais elle le renforce et l'alourdit par des
dispositions qui ne seraient pas nécessaires ("Swiss Finish"). Le postulat requiert donc
qu'il n'y ait pas de "Swiss Finish", ni de précipitation lors de la transposition du droit
européen dans le droit suisse. Plus concrètement, il demande que le renforcement
inutile du droit européen soit évité et que la transposition du droit européen dans le
droit suisse et sa mise en œuvre ne soient pas faites hâtivement lorsque aucun intérêt
économique n'exige une application rapide. Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le
postulat le 3 septembre. Cette réponse positive a été décrite par le postulant comme
étant "la volonté d'appliquer le "Swiss Spirit" et non pas le "Swiss Finish" dans le travail
quotidien". Six jours plus tard, le Conseil des Etats a adopté le postulat sans opposition.
Lors de la séance, le président de la Confédération Didier Burkhalter a souligné que la
Suisse ne reprenait du droit européen que dans le cas d'un intérêt pour la Suisse tout
en ajoutant qu'il ne fallait pas être plus royaliste que le roi et qu'un rapport pourrait
effectivement être utile. 23

POSTULAT
DATUM: 09.09.2014
CAROLINE HULLIGER

S'inscrivant notamment à la suite de la votation du 9 février 2014, le postulat de Thomas
Aeschi (udc, ZG) demande au Conseil fédéral de procéder à un bilan des relations entre
la Suisse et l'UE. Devant la chambre du peuple, le conseiller national liste trois
domaines prioritaires qui, selon son propre jugement, nécessitent des clarifications: le
projet d'accord institutionnel entre la Suisse et l'UE, la libre circulation des personnes
et la réforme de l'imposition des entreprises RIE III. Le zougois appelle donc à une
évaluation globale des relations entre la Suisse et l'Union européenne, ainsi que des
impacts du droit européen sur le droit national.
Si le Conseil fédéral propose le rejet du postulat, ce dernier est néanmoins accepté par
une majorité du Conseil national (111 voix pour, 71 contre et 7 abstentions). 24

POSTULAT
DATUM: 15.09.2014
AUDREY BOVEY

Le postulat Schilliger (plr, LU) déposé le 19 juin et signé par 17 cosignataires demande au
Conseil fédéral de proposer des mesures afin qu'il n'y ait pas de "Swiss Finish" lors de
la reprise du droit communautaire par la Suisse. Il s'agit donc d'éviter un renforcement
et un alourdissement inutiles du droit de l'UE lors de sa transposition en droit suisse et
que celle-ci ne soit pas faite de manière hâtive. Ce postulat est similaire au postulat "Ni
"Swiss Finish" ni précipitation" du conseiller aux Etats Fournier (pdc, VS) que le Conseil
des Etats a adopté lors de la session d'automne. Le 3 septembre, le Conseil fédéral a
proposé d'adopter ce postulat, ce que le Conseil national a fait le 26 septembre sans
discussion. 25

POSTULAT
DATUM: 26.09.2014
CAROLINE HULLIGER
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Au mois de juin, le Conseiller national Müller (plr, AG), a déposé un postulat demandant
que l'application de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) soit
améliorée. Il s'agit d'analyser si la mise en œuvre de l'ALCP présente des lacunes en ce
qui concerne les conditions de l'octroi d'une première autorisation de cinq ans. Le
postulat Müller se base sur des points que le PLR met en évidence depuis 2009. Il exige
qu'un examen des circonstances concrètes ait lieu avant l'octroi d'une première
autorisation afin d'être sûr que les rapports de travail durent plus d'une année, que les
autorisations ne soient pas automatiquement converties en autorisation
d'établissement et que celles-ci ne soient pas prolongées s'il existe une dépendance à
l'aide sociale. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter ce postulat dans son message du 20 août. Le
Conseil national l'a adopté le 26 septembre sans aucune discussion. 26

POSTULAT
DATUM: 26.09.2014
CAROLINE HULLIGER

Basierend auf einer Evaluation der Parlamentarischen Verwaltungskontrolle hatte die
GPK-NR einen Bericht über den Aufenthalt von Ausländerinnen und Ausländern unter
dem FZA erstellt und war zum Schluss gekommen, dass der Vollzug des FZA
unzureichend funktioniere. Vor allem die interkantonalen Diskrepanzen wurden für
erläuterungsbedürftig befunden. Mittels Postulat forderte die GPK deshalb im Herbst
2014 vom Bundesrat einen Bericht zur Klärung der Ursachen für die Unterschiede beim
kantonalen Vollzug des Abkommens über die Personenfreizügigkeit. Gemeinsam mit
den Kantonen sollte der Bundesrat einerseits ermitteln, welche Gründe es für die
erheblichen kantonalen Differenzen beim Vollzug des
Personenfreizügigkeitsabkommens gab. Andererseits sollte er in Erfahrung bringen, wie
die Möglichkeiten zur Steuerung der Zuwanderung durch den Entzug oder die
Befristung von Aufenthaltsbewilligungen besser und einheitlicher genutzt werden
könnten. Die Geschäftsprüfungskommission gab sich nicht mit der Stellungnahme des
Bundesrats auf einen ihrer Berichte im April 2014 zufrieden, wonach die kantonalen
Unterschiede durch den Ermessensspielraum sowie die ungleiche Ausgangslage auf
dem Arbeitsmarkt erklärt werden könne. Zumal der Bundesrat im Januar 2014 einen
schweizweit einheitlichen Vollzug des Freizügigkeitsabkommens angekündigt hatte. Die
Steuerungsmöglichkeit der Zuwanderung – namentlich die Widerrufung der
Aufenthaltsbewilligung wenn die nötigen Aufenthaltsvoraussetzungen nicht mehr erfüllt
werden – war in den Augen der GPK zu selten genutzt worden. Auch hier verlangte sie,
dass der Bund gemeinsam mit den Kantonen eine einheitliche Vorgehensweise
aufzeige. 

Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats. Der Nationalrat nahm dieses in
der Frühjahrssession 2015 stillschweigend an. 27

POSTULAT
DATUM: 11.03.2015
AMANDO AMMANN

Im Dezember 2014 reichte die Grüne Fraktion ein Postulat ein, mit dem sie vom
Bundesrat eine Evaluation der bilateralen Verträge mit der EU im Einzelnen und in
ihrer Gesamtheit verlangte. Nach der Annahme der Masseneinwanderungsinitiative
habe die Bedeutung der bilateralen Verträge zugenommen, wobei in der Öffentlichkeit
unterschiedliche Einschätzungen darüber existierten. Je nach Position seien die
Bilateralen nützlich, belastend oder bedeutungslos für die Schweiz. Das Parlament
brauche für die weitere Gestaltung der bilateralen Verhältnisse eine seriöse Grundlage,
um die Bedeutung der bilateralen Abkommen richtig einschätzen zu können. Der
Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats. Das Anliegen könne im Rahmen des
Berichts zum Stand der Beziehungen zwischen der Schweiz und der EU, der vom kurz
zuvor angenommen Postulat Aeschi (svp, ZG; Po. 13.3151) gefordert wurde, behandelt
werden, so der Bundesrat in seiner Stellungnahme. Der Nationalrat nahm das Postulat
in der Frühjahrssession 2015 stillschweigend an. 28

POSTULAT
DATUM: 20.03.2015
AMANDO AMMANN

Mittels Postulat forderte Fabio Regazzi (cvp, TI) den Bundesrat dazu auf, die Kosten für
die Schweizer Wirtschaft bei einer Kündigung des Personenfreizügigkeitsabkommens
zu berechnen. Seit der Abstimmung über die Masseneinwanderungsinitiative versuche
der Bundesrat eine Neuverhandlung des FZA zu initiieren. Da sich die EU bis anhin
jedoch nicht offen für Verhandlungen zeige, riskiere die Schweiz eine dauerhafte
rechtliche Unvereinbarkeit zwischen Verfassung und FZA, begründete der Postulant
seinen Vorstoss. Aufgrund der Guillotineklausel würden bei einer Aufkündigung des FZA
auch die anderen sechs Abkommen der Bilateralen I ihre Gültigkeit verlieren und
möglicherweise auch die Schengen-/Dublin-Abkommen sowie die Bildungsabkommen
gekündigt werden. Ausserdem berge auch die RASA-Initiative Kündigungsrisiken,

POSTULAT
DATUM: 29.02.2016
AMANDO AMMANN
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wodurch die Bezifferung der ökonomischen Konsequenzen erforderlich werde. Der
Bundesrat beantragte die Annahme des Postulates. 
Im Nationalrat wurde das Postulat in der Wintersession 2015 von Luzi Stamm (svp, AG)
bekämpft und daher in der Frühlingssession 2016 diskutiert. Nationalrat Stamm
kritisierte einerseits, dass das Postulat zu eng gefasst sei, weil die volkswirtschaftlichen
Kosten berechnet werden müssten, nicht nur die Kosten für die Wirtschaft.
Andererseits gehe es zu weit, denn es sei zu komplex, sämtliche potenziellen Folgen
einer Kündigung der Abkommen zu berechnen. Wirtschaftsminister Schneider-Ammann
empfahl hingegen die Annahme des Postulats, denn dem Bundesrat lagen zu dem
Zeitpunkt bereits zwei Studien vor, welche die «beträchtlichen Kosten» belegten. Das
laut Schneider-Ammann deshalb bereits erfüllte Postulat wurde daher mit 125 zu 66
Stimmen deutlich angenommen. 29

In seiner Botschaft zur Änderung des Ausländergesetzes beantragte der Bundesrat die
Abschreibung des Postulats Müller (fdp, AG) zum verbesserten Vollzug des
bestehenden Freizügigkeitsabkommens. Er begründete den Antrag damit, dass die
Änderung des Ausländergesetzes viele Anliegen des Postulats aufgenommen habe.
Dabei handelte es sich unter anderem um die Bestimmungen zum Ausschluss jener
Personen von der Sozialhilfe, die zur Stellensuche in die Schweiz einreisen, und jene
hinsichtlich des Zeitpunkts des Verlusts des Aufenthaltsrechts. Weitere bereits zuvor
implementierte Massnahmen würden überdies die restlichen Forderungen des
Antragstellers erfüllen; so beispielsweise eine 2015 eingeführte Erweiterung der
Verordnung über die Einführung des freien Personenverkehrs – Bürger aus EU/EFTA-
Staaten, die für den Zweck der Stellensuche eine Kurzaufenthaltsbewilligung
beantragten, müssten über genügend finanzielle Mittel verfügen. Im Bericht zur
Erfüllung des Postulats Amarelle (sp, VD; Po. 13.3597) äusserte sich der Bundesrat
zudem zu den Bedingungen für die Erteilung von Niederlassungsbewilligung nach fünf
Jahren. 
In der Herbstsession 2016 wurde das Postulat vom Nationalrat abgeschrieben. 30

POSTULAT
DATUM: 21.09.2016
AMANDO AMMANN

Zwischenstaatliche Beziehungen

Mittels Postulat forderte Giovanni Merlini (fdp, TI) den Bundesrat auf, einen Bericht zu
erarbeiten, der die gegenwärtigen Beziehungen zwischen EU und OECD auf der einen
Seite und der Schweiz auf der anderen Seite hinsichtlich der Besteuerung natürlicher
und juristischer Personen darlegt. Besonders zu beachten sei die «aggressive
Steuerpolitik» einzelner EU- und OECD-Länder sowie die von der Europäischen
Kommission beabsichtigte Erstellung einer schwarzen Liste mit Steueroasen. Der
Postulant kritisierte die in der Vergangenheit von EU und OECD eingenommene
«feindselige Haltung» gegenüber der schweizerischen Steuerpolitik, welche vor allem
durch die inkohärente Anwendung der Beurteilungskriterien bei der Erstellung von
Länderlisten spürbar geworden sei. Er bemängelte unter anderem die Bevorzugung von
EU-Mitgliedsstaaten respektive die strengere Behandlung von Drittstaaten sowie die
fehlende Berücksichtigung sogenannter Tax Rulings. 
In seiner Antwort vom Mai 2017 verwies der Bundesrat darauf, dass die Schweiz die
Kriterien des Steuerscreenings für verantwortungsvolles Handeln im Steuerbereich
bereits mehrheitlich erfülle und sie daher nicht auf der schwarzen Liste der EU geführt
werden würde. EU-Mitgliedstaaten seien von diesem Screening ausgenommen, da sie
zur Einhaltung EU-interner Regelungen verpflichtet seien und auch von mit der OECD
verbundenen Gremien überprüft werden würden.

Bei der Behandlung im Nationalrat im März 2018 hob der zuständige Bundesrat Ueli
Maurer zudem hervor, dass mit der Steuervorlage 17 das Schweizer Steuerregime für
den internationalen Steuerwettbewerb angepasst werde und viele Bedenken des
Postulanten bereits aufgenommen worden seien. Der durch das Postulat geforderte
Bericht enthielte zudem Informationen, die öffentlich verfügbar seien und sich
monatlich verändern könnten, und wäre also bei seiner Publikation bereits veraltet.
Somit sei das Postulat nicht zielführend. Dementsprechend empfahl der Bundesrat die
Ablehnung des Postulats. Der Nationalrat folgte diesem Antrag jedoch nicht und
überwies das Postulat mit 168 zu 21 Stimmen (bei 0 Enthaltungen). 31

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
AMANDO AMMANN
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Landesverteidigung

Militäreinsätze

Der Ständerat überwies am 1. Juni ein Postulat seiner Sicherheitspolitischen
Kommission, in welchem der Bundesrat beauftragt wird, bis Ende 2013 einen Bericht
vorzulegen, in dem er die Möglichkeiten und seine Strategie der künftigen
sicherheitspolitischen Kooperation mit Europa darlegen soll. Die Schwerpunkte sollen
dabei sein: Wie sich die Schweiz ausserhalb eines NATO- und EU-Beitrittes verstärkt an
der Sicherheitsproduktion im europäischen Rahmen beteiligen könnte, in welche
Richtung sich die Neutralitätspolitik weiter entwickeln sollte, wie eine weitergehende
Kooperation konkret ausgestaltet werden könnte und welcher Mehrwert sich damit für
die schweizerische und europäische Sicherheit ergeben würde. Der
Kommissionssprecher Bruno Frick (cvp, SZ) merkte in seiner Rede an, dass im
Armeebericht 2010 eine Perspektive für die zukünftige Gestaltung der Sicherheitspolitik
fehle und deshalb ein neuer Bericht in Auftrag gegeben werden müsse. Der Bundesrat
anerkannte dieses Anliegen. 32

POSTULAT
DATUM: 01.06.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Le protocole n°3, issu de l'accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et la
Communauté européenne, garantit un accès préférentiel aux produits originaires de
l'Union Européenne (UE) sur le marché helvétique. Néanmoins, un accès préférentiel
n'est autorisé qu'en cas de remise d'une déclaration sur facture ou d'un certificat de
circulation des marchandises. Face à la rigidité du système, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé un postulat qui
vise un assouplissement de cette réglementation en permettant à d'autres documents
d'attester de l'origine du produit. Le postulat mentionne comme exemple une facture
issue d'un pays de l'UE. Bien que le Conseil fédéral se soit prononcé en faveur du
postulat, il a précisé qu'une modification du protocole n°3 entraînerait des
complications pratiques et juridiques. Par contre, il s'est montré favorable à un rapport
sur les entraves aux importations parallèles. Le Conseil national a adopté le postulat. Il
a été débattu en même temps que la motion 14.3011. 33

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur la
simplification des formalités douanières. 34

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Alors que la Commission européenne a lancé une stratégie pour un marché unique
numérique, Beat Vonlanthen (cvp/pdc, FR) prie le Conseil fédéral d'évaluer les
conséquences de ce marché sur les entreprises et les consommateurs helvétiques. Le
rapport devrait principalement étudier les différences entre le marché européen et
suisse, et évaluer les conséquences. De plus, le parlementaire souhaite connaître la
stratégie du Conseil fédéral pour garantir un accès au marché numérique européen
pour les entreprises suisses. Si le Conseil fédéral s'est opposé au postulat, la chambre
des cantons l'a adopté, in extremis, par 18 voix contre 17 et 1 abstention. 35

POSTULAT
DATUM: 06.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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Landwirtschaft

Agrarprodukte

Le directeur de l'USP et député Jacques Bourgeois (plr, FR) demande à ce que le
Conseil fédéral établisse un rapport comparant les conditions-cadres des fromages
bénéficiant d'une appellation d'origine, et ceci entre la Suisse et les Etats membres de
l'Union européenne. De plus, il souhaite que les autorités mentionnent les
enseignements qu'il faut en tirer. Sans discussion, le Conseil national accepte ce
postulat soutenu par le Conseil fédéral. 36

POSTULAT
DATUM: 17.06.2016
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

En mars de l’année sous revue, le Conseil national a accepté un postulat Bourgeois (plr,
FR) chargeant le Conseil fédéral d'établir un rapport au sujet des incidences de la
politique énergétique des pays de l'UE sur la sécurité d'approvisionnement en
électricité et sur la compétitivité en Suisse. 37

POSTULAT
DATUM: 16.03.2012
LAURENT BERNHARD

Raumplanung und Wohnungswesen

Wohnungsbau und -eigentum

Lors de l'élaboration de la loi sur les produits de constructions (LPCo) et avec la reprise
du droit européen y relatif, les contraintes pour les PME devaient se réduire et les
procédures d'évaluation et de vérification de la constance des performances se
simplifier. Selon Daniel Fässler (pdc, AI) c'est en réalité le contraire qui se passe. En
reprenant l'interviention de Ruedi Lustenberger (pdc, LU), il demande une meilleure
considération des intérêts des PME dans la mise en œuvre de la LPCo. Le conseiller
national souligne le risque de pénalisation des PME face aux grandes entreprises en cas
de maintien de la situation actuelle. Il charge le Conseil fédéral d'examiner les mesures
pouvant réduire les contraintes administratives et financières pesant sur les PME et de
transmettre son rapport aux chambres. 
Le Conseil fédéral souhaite le rejet du postulat. Comme lors de l'élaboration de la
LPCo, il poursuit également l'objectif de réduction des contraintes pour les PME dans la
mise en œuvre de la loi. Le Conseil fédéral rappelle que les systèmes choisis
d'évaluation et de vérification de la constance des performances impliquaient le moins
de contraintes pour les fabricants et qu'il n'est pas possible de les simplifier davantage
sans compromettre l'équivalence des produits de construction avec le droit européen.
La mise en œuvre étant toute récente, le Conseil fédéral estime qu'il est encore trop
tôt pour l'évaluer. Le Conseil national, par 139 voix contre 50 et 1 abstention, adopte le
postulat. 38

POSTULAT
DATUM: 04.05.2017
DIANE PORCELLANA

Umweltschutz

Naturschutz

Daniel Jositsch (ps, ZH) demande, par son postulat, que soit examiné la question du
contrôle concernant l'importation des poissons coralliens. Le Conseil fédéral devrait
se pencher sur l'état de la législation y relative et déterminer s'il convient de signaler à
l'UE de parfaire sa base de données Traces. La capture des poissons coralliens, peu
contrôlée, contribuerait à la menace des récifs coralliens. Actuellement, aucun permis
d'importation n'est nécessaire et le certificat sanitaire n'est contrôlé qu'à titre
d'échantillon. Comme la demande pour ces animaux ne cesse de croître, il est
nécessaire à ses yeux, que le commerce des poissons d'ornement face l'objet d'une
surveillance et d'un contrôle accrus pour assurer leur protection et celle des massifs
coraux. Le Conseil fédéral a recommandé l'acceptation du postulat, il a été adopté par
le Conseil des Etats. 39

POSTULAT
DATUM: 06.12.2016
DIANE PORCELLANA
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Im Mai 2017 hat der Nationalrat ein Postulat Mazzone (gp, GE) angenommen. Die Grüne
warnte mit ihrem Vorstoss vor Aluminiumsalzen, die in Deodorants vorkommen und auf
einige Körperzellen eine toxische Wirkung entfalten können. Sie stützte sich in ihrer
Argumentation auf eine Studie der Universität Genf. Zu drei Punkten bat die Postulantin
den Bundesrat, Stellung zu nehmen: Zunächst sollten die zu diesem Thema
veröffentlichten Studien analysiert werden, um Massnahmen des Bundes prüfen zu
können. Dann müsse in die Wege geleitet werden, dass eine rechtliche Grundlage
geschaffen werde, um die Hersteller verpflichten zu können, auf ihren Produkten
Warnhinweise zu platzieren. Damit sollten Konsumentinnen und Konsumenten auf die
gesundheitsschädigenden Eigenschaften solcher Produkte aufmerksam gemacht
werden können. Als letzte und einschneidendste vorgeschlagene Massnahme sollte
geprüft werden, ob ein schweizweites Verbot für Aluminiumsalze enthaltende
Deodorants angezeigt sei. 
Der Bundesrat zeigte sich offen gegenüber dem Anliegen, denn die Sicherheit der sich
auf dem Markt befindlichen Produkte sei wichtig. Nachdem das Postulat nach der
Einreichung im Vorjahr von Nationalrat Imark (svp, SO) noch bekämpft worden war,
gelangte es auf die Agenda der Frühjahrssession 2017. Dort kochte die Stimmung hoch –
unerwartet, wie Bundesrat Berset selbst in seiner Ansprache feststellte. Er habe sich
nicht vorstellen können, dass eine derart emotionale Debatte über Aluminiumsalze
geführt werden würde, was ihn sogleich leicht ins Schwitzen gebracht habe. Jedenfalls
sprach er sich für die Annahme des Postulates aus, weil es wichtig sei, einen
Standpunkt für die Schweiz zu finden, und es auch im Sinne einer Information der
Öffentlichkeit angezeigt sei, diese Thematik vertieft zu betrachten. Ein Bericht dürfe
hier durchaus drin liegen. Damit entgegnete er Imarks vehementes Anrennen gegen die
Annahme des Postulates. Es sei – so der Solothurner – schlicht nicht nötig, dass die
Schweiz hier vorpresche und Verbote erlasse, während zahlreiche Behörden der EU und
die Kosmetikindustrie keine Hinweise auf medizinische Risiken durch diesen
Inhaltsstoff erkannt hätten. Die Ratslinke warf Imark vor, dass er ausblende, dass es mit
dem Postulat zunächst nur um eine Bestandsaufnahme gehen würde. Nach einer
hitzigen Debatte setzte sich eine Mehrheit von 126 gegen 58 Stimmen, letztere
stammten bis auf eine alle aus der SVP-Fraktion, für die Annahme des Postulates
durch. 40

POSTULAT
DATUM: 02.05.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

En décembre 2013, le groupe libéral-radical convainquait le Conseil national d'exiger du
Conseil fédéral un rapport offrant une statistique des autorisations de séjour pour cas
de rigueur. Il s'agissait de déterminer lesquelles des différentes conditions de la
régularisation du statut de séjour pour cas de rigueur sont le plus déterminantes. Ces
conditions sont les suivantes: une intégration poussée en Suisse, le manque de liens
sociaux dans le pays d'origine, des motifs médicaux ou encore les risques encourus lors
d'un renvoi (dus à la situation politique du pays ou des éventuelles menaces planant sur
le requérant ou la requérante). Le groupe motivait sa demande de statistique en
pointant du doigt le fait que de nombreuses personnes demandeuses d'asile n'ont pas
été renvoyées, obtenant tout d'abord une admission provisoire, transformée ensuite en
permis de séjour, grâce à la législation des cas de rigueur.

Le rapport a été publié en juin 2014. Il souligne que 70% des admissions provisoires ont
été prononcées en raison d'une inexigibilité du renvoi de la personne dans son pays
d'origine. De plus, 84% des personnes qui se sont vues attribuer une autorisation de
séjour pour cas de rigueur (13'073 entre 2009 et 2013) bénéficiaient précédemment
d'une admission provisoire. Durant cette même période, 114'727 admissions provisoires
ont été attribuées. Les personnes qui parmi elles ont reçu une autorisation de séjour
pour cas de rigueur ne représentant que 11%, le rapport réfute un automatisme qui
voudrait qu'une admission provisoire mène dans tous les cas à une autorisation de
séjour. 41

POSTULAT
DATUM: 13.10.2014
SOPHIE GUIGNARD
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Migrationspolitik

Im Rahmen der Legislaturplanung wollte Nationalrat Pfister (svp, SG) den Bundesrat
verpflichten, trotz der bilateralen Verträge mit der EU Bestimmungen in das neue
Ausländergesetz aufzunehmen, mit denen eine Stabilisierung des Ausländeranteils
erreicht werden soll. Trotz anfänglicher Opposition von Vermot (sp, BE) und Garbani
(sp, NE) wurde der Vorstoss schliesslich als Postulat verabschiedet. 42

POSTULAT
DATUM: 23.06.2000
MARIANNE BENTELI

Der Nationalrat überwies ein Postulat Rennwald (sp, JU), das den Bundesrat zu prüfen
bittet, ob in Zusammenarbeit mit den Kantonen, den Sozialpartnern und den
geeigneten Forschungsinstanzen eine Stelle zur Überwachung der Freizügigkeit im
Personenverkehr geschaffen werden könnte. Diese Stelle hätte die Aufgabe, die
globalen Auswirkungen der mit der EU vereinbarten Freizügigkeit – namentlich in den
Bereichen des Arbeitsmarktes, der Entlöhnung, der Arbeitsbedingungen, der
Bevölkerungsentwicklung, der Ausbildung, des Wohnens, der Umwelt und des
Verkehrs – laufend zu untersuchen und den Behörden zur Kenntnis zu bringen. 43

POSTULAT
DATUM: 23.06.2000
MARIANNE BENTELI

Einer der Hauptgründe, weshalb derart wenige Härtefallgesuche eingereicht wurden,
ist (neben dem Desinteresse vieler Deutschschweizer Kantone) die Angst der
Betroffenen, aufgrund des Gesuchs lokalisiert und dann ausgeschafft zu werden. Der
Tessiner CVP-Nationalrat Robbiani ersuchte deshalb den Bundesrat in einem Postulat,
die Kantone einzuladen, eine besondere Kommission einzurichten, die sich in erster
Linie aus Vertreterinnen und Vertretern der am meisten betroffenen Institutionen
zusammensetzt (Hilfsorganisationen, Gewerkschaften usw.). Diese Zwischeninstanz
würde die Fälle prüfen, bevor die Kantone die Gesuche den Bundesbehörden
unterbreiten. Im Namen der Rechtsgleichheit beantragte die Regierung, das Postulat
abzulehnen. Dieses wurde von Wasserfallen (fdp, BE) bekämpft und die Behandlung
deshalb verschoben. Ende November erklärte der Kanton Waadt, bis Ende April 2003
darauf zu verzichten, jene Sans-Papiers auszuweisen, die sich seit mindestens sechs
Jahren im Kanton aufhalten; bis dahin soll eine Arbeitsgruppe aus Behördenvertretern,
Sozialpartnern und Sans-Papiers-Organisationen eine Globallösung erarbeiten. 44

POSTULAT
DATUM: 22.03.2002
MARIANNE BENTELI

Diskussionslos lehnte der Nationalrat ein Postulat Pfister (cvp, ZG) ab, das einen Bericht
über sich illegal in der Schweiz aufhaltende Ausländer verlangt hatte. In seiner Antwort
erklärte der Bundesrat, eine im Frühjahr im Auftrag des Bundesamts für Migration
veröffentlichte Studie schätze die Zahl der Sans-Papiers auf 80-100 000 – weniger als
erwartet. Wo sich diese Personen aufhielten, sei abhängig vom Urbanisierungsgrad
einer Region, der Dichte der ausländischen Bevölkerung und der Wirtschaftskonjunktur.
Die Papierlosen kämen aus unterschiedlichen Herkunftsstaaten (insbesondere
Lateinamerika, Ost- und Südosteuropa), seien mehrheitlich zwischen 20 und 40 Jahre
alt, lebten meistens ohne Familie in „anonymen“ städtischen Gebieten und arbeiteten
in Haushaltungen, dem Gast-, Bau- und dem Reinigungsgewerbe, aber auch in der
Landwirtschaft zu tiefen Löhnen (1000-2000 Fr. monatlich) und mit langen
Arbeitszeiten. Sans-Papiers würden kaum kriminell, um ihren ohnehin prekären
Aufenthalt nicht zusätzlich zu gefährden. 45

POSTULAT
DATUM: 29.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Bereits in der Frühjahrssession hatte der Nationalrat mit 99 zu 82 Stimmen ein Postulat
Heim (sp, SO) überwiesen, welches den Bundesrat beauftragt, in einem Bericht die
Problematik der Krankenversicherung und des Zugangs zur Gesundheitsversorgung
für Papierlose aufzuzeigen. Dieser soll insbesondere auf die Frage eingehen, ob und
wie verbindlich in den Kantonen eine rechtlich einheitliche und gesundheitspolitisch
korrekte Handhabung der Versicherung von Personen mit illegalem Aufenthaltsstatus
geregelt worden ist und wer anfallende Kosten von nichtversicherten,
nichtzahlungsfähigen Papierlosen zu übernehmen hat. 46

POSTULAT
DATUM: 03.03.2010
ANDREA MOSIMANN
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Im Rahmen der ausserordentlichen Session zu Migration überwies der Nationalrat ein
Postulat der CVP/EVP/glp-Fraktion betreffend der Erneuerung von
Aufenthaltsbewilligungen von EU/EFTA-Bürgern im Falle von Arbeitslosigkeit. In einem
Bericht soll die Landesregierung darlegen, wie die nach Ansicht der Verfasser der
Motion zu liberale Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen eingeschränkt werden könnte.
Die Verfasser des Postulats störten sich insbesondere daran, dass auch Ausländer,
welchen die Arbeitslosigkeit droht, die Verlängerung der Aufenthaltsbewilligung relativ
einfach erhalten. 47

POSTULAT
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

Ein Postulat, welches vom Nationalrat im Rahmen dieser ausserordentlichen Session
überwiesen wurde, sprach die Migrationsaussenpolitik an. Konkret forderte Pfister (cvp,
ZG) einen Bericht vom Bundesrat, der darlegen soll, wie die im Ausländergesetz
enthaltenen Migrationspartnerschaften spezifischer auf die Berufsbildung ausgelegt
werden könnten. So sollten Berufsbildungsprojekte mit Partnern vor Ort gefördert und
die Zusammenarbeit durch Stagiaire-Abkommen zwischen der Schweiz und den
ausgewählten Ländern abgeschlossen werden, um die Ausbildung der Arbeitskräfte in
gewissen Sektoren weiter zu fördern. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des
Postulates mit der Begründung, dass die zuständigen Amtsstellen in diesem Bereich
bereits aktiv seien und kein weiterer Bericht dazu nötig sei. Im Nationalrat wurde dieses
Begehren hingegen als notwendig angesehen und mit aussergewöhnlicher Einigkeit von
181 zu 4 Stimmen überwiesen. 48

POSTULAT
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

Eine unabhängige Studie zur Zuwanderung forderte ein durch den Nationalrat
angenommenes Postulat Girod (gp, ZH). Diese soll darlegen, welchen Spielraum die
Schweiz bei der Steuerung der Zuwanderung hat, ohne dabei vertragliche
Bestimmungen des Völkerrechts oder humanitäre Verpflichtungen zu verletzen. 49

POSTULAT
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

Après opposition, le Conseil national a transmis un postulat Naef (ps, ZH) par 109 voix
contre 82. Ce dernier demande un rapport sur le droit à la protection contre la
discrimination. Plus particulièrement, le motionnaire souhaite un examen de l’étendue
de ce droit, des potentiels obstacles à sa mise en œuvre, des avantages et
inconvénients, ainsi qu’une étude des instruments juridiques à disposition pour faire
respecter ce droit. 50

POSTULAT
DATUM: 14.12.2012
EMILIA PASQUIER

Un postulat Engler (pdc, GR) demande au Conseil fédéral de présenter un rapport sur
les outils possibles pour mesurer l’efficacité des mesures prises pour l’intégration des
étrangers, à l’image par exemple du “baromètre de l’intégration” allemand. Le Conseil
des Etats a approuvé cette demande lors de la session de printemps. 51

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
SOPHIE GUIGNARD

La députée Bea Heim (ps, SO) enjoint la Direction du développement et de la
coordination (DDC) à mettre sur pied plus de projets de formation professionnelle
dans le cadre de partenariats migratoires. Elle justifie ce besoin par l'importance de
l'intégration sur le marché du travail des jeunes comme vecteur de lutte contre la
pauvreté. Le Conseil fédéral s'est montré favorable au projet, puisque c'est dans cette
direction-là que travaille le Conseil fédéral, notamment par la soumission en début de
législature des crédits-cadres au développement, pour les années 2017 à 2020. Le
postulat a été refusé de justesse, à 96 voix contre 94, sans abstentions. 52

POSTULAT
DATUM: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session de printemps 2016, le Conseil national a rejeté le postulat du groupe
UDC, représenté par la députée Flückiger-Bäni (udc, AG), intitulé "empêcher les
immigrés de bénéficier de l'aide sociale". Le postulat demandait deux choses:
premièrement une statistique précise concernant les prestations d'aide sociale
attribuées aux immigrés arrivés sur le territoire durant les cinq dernières années,
toutes catégories confondues. Deuxièmement, le postulat demandait au Conseil fédéral
d'établir une liste de mesures permettant d'empêcher les immigrés de bénéficier de
ces prestations, ceci sans mettre en péril l'accord de libre circulation des personnes
(ALCP). Le Conseil fédéral avait proposé de rejeter le postulat, arguant que le bilan
concernant les assurance sociales dans le cadre de l'accord de libre circulation était

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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globalement positif, grâce notamment à la main d'oeuvre hautement qualifiée qui
contribue plus qu'elle ne perçoit. De plus, suffisamment de mécanismes sont mis en
oeuvre pour éviter le versement de prestations indues, ce qui rend les mesures
demandées par le groupe UDC superflues. Le Conseil fédéral a d'ailleurs rédigé de
nombreux rapport à ce sujet et estime que la publication de nouvelles statistiques n'est
pas nécessaire. Le postulat a été rejeté par 122 voix contre 68, avec 3 abstentions. 53

Le député Sebastian Frehner) (udc, BS) entend Lutter contre les mariages forcés. Il a, à
cet effet, adressé un postulat au Conseil fédéral, l'enjoignant de rédiger un rapport sur
la possibilité de restreindre le droit au regroupement familial en cas de soupçon de
mariage forcé. Il prend pour exemple les Pays-Bas et le Danemark, qui limitent l'âge
minimum pour un regroupement familial en vue d'un mariage à respectivement 21 et 24
ans. Cette mesure éviterait, selon le député, la pratique du mariage forcé, en cours
dans des "cultures patriarcales". Le Conseil fédéral est d'avis qu'il faut rejeter le
postulat, des mesures existant déjà, notamment dans la cadre de la loi fédérale
concernant les mesures contre les mariages forcés, entrée en vigueur le 1er juillet 2013,
et dont l'efficacité n'a pas encore pu être complètement vérifiée. La chambre basse a
suivi l'avis du Conseil fédéral, en rejetant le postulat à 122 voix contre 70, sans
abstention. 54

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Le postulat Romano (pdc, TI) «Admission provisoire. Une nouvelle réglementation pour
davantage de transparence et d'équité» avait été accepté par le Conseil national en
décembre 2013. Le Conseil fédéral a publié en octobre 2016 un rapport qui y répond,
en même temps qu'aux postulats Hodgers (verts, GE) (11.3954) et de la CIP-CN (14.3008).

POSTULAT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

En décembre 2016, le Conseil national a accepté à l'unanimité un postulat du groupe de
l'union démocratique du centre, demandant un rapport sur les conséquences à long
terme de l'intégration des étrangers. Le rapport devrait se pencher d'une part sur les
effets de l'intégration pour les pays d'origine des migrants, sous l'angle notamment de
la "fuite de cerveaux". Les conséquences pour la Suisse sont également à prendre en
compte, le texte du postulat évoquant: la structure salariale, la mixité sociale ainsi que
la composition générale de la population suisse. En somme, les postulants craignent
que les mesures d'intégration entreprises en Suisse jouent un rôle de "faux signal",
puisque la priorité est selon eux que les personnes puissent au plus vite rentrer dans
leur pays d'origine pour participer à sa reconstruction. Le Conseil fédéral s'est
également montré favorable à la rédaction d'un tel rapport. 55

POSTULAT
DATUM: 16.12.2016
SOPHIE GUIGNARD

En 2017, un postulat de la CIP-CE intitulé Prestations de l'aide sociale octroyées à des
ressortissants de pays tiers. Compétences de la Confédération avait été accepté par la
chambre haute. Il s'agissait par ce biais d'explorer les possibilités de réduire, voire
même de supprimer le versement de prestations sociales aux ressortissantes et
ressortissants de pays tiers. 
Le rapport, basé sur deux études externes mandatées par le SEM a été publié en juin
2019. Il s'intéresse aux 60'000 personnes ressortissantes d'Etats-tiers (hors UE et
AELE), et hors du système d'asile. Un nombre important relevait auparavant du système
de l'asile et présente une tendance plus marquée à recevoir des prestations de l'aide
sociale. Chez les personnes venues en Suisse pour travailler et/ou se former, cette
tendance est plus faible. Pour les personnes relevant du regroupement familial, l'octroi
de prestations est plus fréquent, particulièrement pour les personnes dont le conjoint
ou la conjointe est suisse. Les compétences de la Confédération pour agir sur le
versement ou non de prestations est relativement limité, elle peut en revanche avoir un
impact par l'octroi de permis de séjour ou de la naturalisation. Le rapport précise que
le droit des étrangers prend déjà en compte la perception de l'aide sociale pour l'octroi
ou le renouvellement de permis de séjour, notamment depuis le durcissement entré en
vigueur au 1er janvier 2019. 
Le rapport propose alors trois pistes d'actions: 1) un durcissement du droit des
étrangers et de la nationalité, 2) une amélioration de l'intégration pour éviter la
dépendance à l'aide sociale et enfin 3) une amélioration des statistiques et de
l'échange de données entre les différentes autorités. Un groupe d'expert-e-s formé au
sein du DFJP est chargé d'évaluer la faisabilité de la mise en œuvre de ces pistes
d'actions et de présenter un nouveau rapport en novembre 2019. 56

POSTULAT
DATUM: 08.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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Le Conseil national a rejeté en décembre 2017 un postulat de la députée Häsler  (verts,
BE) intitulé: Regroupement familial. Critères favorisant l'intégration. L'écologiste
estime que les critères actuels du regroupement familial, à savoir indépendance
financière, volonté de s'intégrer économiquement et socialement, bien qu'ils
poursuivent le but de favoriser l'intégration des personnes étrangères, risquent au
contraire d'être dissuasifs. En effet, elle estime que le souci pour ses proches résidant
encore dans un pays en guerre où se trouvant en situation précaire peut avoir des
effets néfastes sur la santé mentale et psychique, ce qui risque d'entraîner des frais
médicaux et d'aide sociale. Elle demande alors au Conseil fédéral un rapport sur des
critères de regroupement familial qui n'auraient pas ces effets pouvant rendre plus
difficile l'intégration des personnes étrangères ou requérantes d'asile. Suivant l'avis du
Conseil fédéral, la chambre basse a rejeté l'objet à l'unanimité. 57

POSTULAT
DATUM: 15.12.2017
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Le Conseil national a accepté lors de la session d'hiver 2015 un postulat du député
Gerhard Pfister (pdc, ZG), chargeant le Conseil fédéral de fournir des informations
claires au sujet de l’Érythrée. Selon le député, un rapport provenant de sources de
première main et exhaustif sur la situation en Érythrée permettrait qu'à terme le pays
ne soit plus un territoire de non-refoulement et que la Suisse puisse y renvoyer les
requérants dont la demande d'asile a été refusée. Le Conseil fédéral a été d'avis
d'accepter le postulat. La situation en Érythrée est surveillée de près, notamment grâce
à un échange d'informations avec l'ONU et l'Union européenne. 58

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, le député Pfister (pdc, ZG) avait déposé un postulat visant à
améliorer l'intégration sur le marché du travail des refugiés reconnus et des étrangers
admis provisoirement. Celui-ci exigeait du Conseil fédéral un rapport présentant les
possibilités de mises en oeuvre de mesures permettant de mieux exploiter le potentiel
de la main d'oeuvre en Suisse. Le député y voit un moyen d'améliorer l'intégration des
réfugiés reconnus et des admis provisoires et également une solution pour empêcher
qu'ils dépendent de l'aide sociale. Le démocrate chrétien va même plus loin, en
demandant aux sept sages d'examiner les possibilités d'accès aux apprentissages pour
les requérants d'asile. Lors du débat au Conseil national, à la session de printemps
2016, le projet a rencontré des oppositions, notamment du côté du camp agrarien. Les
adversaires du postulat craignent un favorisation des étrangers face aux chômeurs
suisses et une augmentation de l'attractivité de la Suisse pour les demandeurs d'asile.
Ils argumentent aussi que l'argent gagné par les étrangers serait envoyé dans leur pays
d'origine, ce qui aurait pour conséquence de permettre à plus de personnes de venir
en Suisse. Selon Luzi Stamm (udc, AG), la situation deviendrait alors très vite hors de
contrôle. Le Conseil Fédéral, représenté par la ministre de la Justice et Police (DFJP)
Simonetta Sommaruga (ps, BE), est lui en faveur du postulat. Le projet est selon les sept
sages en accord total avec la dernière révision de la loi sur l'asile, à savoir des
procédures plus rapides pour déterminer plus vite qui doit partir et qui doit rester, ce
qui permet un meilleur traitement et une meilleure intégration des personnes
autorisées à rester sur le territoire suisse.Plusieurs projets pilotes ont d'ailleurs été
lancés à ces fins. La chambre basse a suivi l'avis du Conseil fédéral à 119 voix contre 59,
avec 8 abstentions. 59

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Bildung, Kultur und Medien
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Bildung und Forschung

Bildung und Forschung

In der Herbstsession überwies der Nationalrat diskussionslos ein Postulat Markwalder
(fdp, BE), das den Bundesrat beauftragt, darzulegen, an welchen Initiativen der
Europäischen Union im Bereich Bildung eine schweizerische Teilnahme von Interesse
sein könnte. Die EU habe unter dem Eindruck der rasanten Entwicklung im Bereich der
elektronischen Lernmedien eine Vielzahl von neuen Projekten gestartet, welche ihr
ermöglichen sollen, weltweit zum wettbewerbsfähigsten und dynamischsten
wissensbasierten Wirtschaftsraum zu werden. Die Schweiz drohe aufgrund ihres Status
als EU-Nichtmitglied, von diesen Entwicklungen abgehängt zu werden. 60

POSTULAT
DATUM: 16.12.2004
MAGDALENA BERNATH

Hochschulen

Ein Postulat der WBK des Ständerates forderte den Bundesrat auf, zu prüfen, wie im
Rahmen der Umsetzung der Bologna-Deklaration die Übergänge von den alten zu den
neuen Systemen organisiert werden. Im Besonderen sei zu prüfen, wie der Grundsatz
der Durchlässigkeit und der Gleichbehandlung von Bachelordiplomen, die an anderen
schweizerischen oder ausländischen Universitäten erworben wurden, von den
verschiedenen Hochschulen umgesetzt wird. Der Ständerat nahm das Postulat an. 61

POSTULAT
DATUM: 19.06.2007
LINDA ROHRER

Der Ständerat überwies in der Wintersession oppositionslos ein Postulat David (cvp,
SG), welches den Bundesrat beauftragt, die Bologna-Reform gründlich zu analysieren.
Dabei soll er in erster Linie prüfen, ob die 1999 gesetzten Ziele erreicht wurden, welche
Ziele für die Zukunft bestehen und inwieweit Massnahmen erforderlich sind, um
Schwächen der Reform zu beheben. 62

POSTULAT
DATUM: 09.12.2009
ANDREA MOSIMANN
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